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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Perte
Question écrite n° 7135

Texte de la question

M. Julien Dray demande a M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, si une personne de
nationalite francaise peut perdre cette nationalite par voie de disposition generale, pour ne pas en avoir possede
l'etat pendant moins d'un demi-siecle, et hors de tout acte mettant en jeu une convention internationale. Il lui
demande egalement si la nationalite francaise peut dependre de la manifestation d'un acte recognitif facultatif et,
dans l'affirmative, de bien vouloir lui preciser lesdits actes.

Texte de la réponse

Le droit francais de la nationalite ne soumet l'attribution de la nationalite francaise a aucune autre condition que
l'etablissement, pendant la minorite, d'un lien legal de filiation a l'egard d'un Francais, que la naissance ait lieu
en France ou a l'etranger. Les articles 23-6 et 30-3 du code civil prevoient toutefois que les descendants de
Francais expatries a l'etranger peuvent, sous certaines conditions, lorsqu'ils n'ont plus de liens effectifs avec la
France, perdre la nationalite francaise par desuetude. Ces dispositions ont pour objet de mettre fin a la
devolution illimitee de la nationalite francaise par la seule filiation en dehors de tout rattachement effectif a la
France. Ainsi, aux termes de l'article 23-6 du code civil, la perte de la nationalite francaise peut etre constatee
par jugement lorsque l'interesse, francais d'origine par filiation, n'en a point la possession d'etat et n'a jamais eu
sa residence habituelle en France, si les ascendants dont il tenait la nationalite francaise, n'ont eux-memes ni
possession d'etat de Francais, ni residence en France depuis un demi-siecle. Dans les memes conditions,
l'article 30-3 du code civil prevoit une fin de non-recevoir a la preuve de la nationalite francaise par filiation. La
possession d'etat de Francais se definit par un ensemble de faits objectifs tires a la fois du comportement de
l'interesse qui s'est conduit en tous points comme l'aurait fait un Francais et a exerce en consequence les droits
et satisfait aux obligations attachees a cette qualite, et de la reaction de l'autorite publique francaise qui l'a
toujours, quand l'occasion s'en est presentee, tenu pour francais. Elle est caracterisee en pratique par des
documents tels que carte nationale d'identite, passeport, immatriculation consulaire, livret militaire. La loi no 93-
933 du 22 juillet 1993 reformant le droit de la nationalite a introduit, sous l'article 21-14 du code civil, un nouveau
cas d'acquisition de la nationalite francaise par declaration qui concerne les personnes d'origine francaise par
filiation qui ont perdu cette nationalite en application de l'article 26-3, ou a qui a ete opposee la fin de non-
recevoir prevue par l'article 30-3. La recevabilite de cette declaration est soumise a la preuve que le declarant
est descendant d'un Francais susceptible de lui avoir transmis la nationalite francaise par filiation et qu'il a soit
conserve ou acquis avec la France des liens manifestes, d'ordre culturel, professionnel, economique ou familial,
soit accompli des services militaires dans une unite de l'armee francaise ou combattu dans les armees
francaises ou alliees.
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